

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE MENAT
DU VENDREDI 22 JANVIER 2010 A LA MAIRIE
Absents excusés :
Karine BREMAUD, Michel MOUSSERON DUFORT, Pierre THIRION-VALLET.

Absent :

Philippe DE BELS

Pouvoirs : 
Karine BREMAUD à Claude PERCHER



Michel MOUSSERON DUFORT à Jean Christian NOTIN



Pierre THIRION-VALLET à Joseline DUTERTRE



Gérard VELLARD à Daniel MAZUEL
Début de la séance à 19 h 15

ORDRE DU JOUR

I. DOSSIERS A CONSTITUER POUR UNE DEMANDE DE DGE EN 2010 :

J.C NOTIN présente le sujet. 
La DGE, Dotation Globale d’Equipement, fixe les aides accordées par l’Etat au titre d’un exercice. Les catégories d’opérations pouvant être retenues et les taux de subvention sont fixés par une commission constituée de représentants des Maires et Présidents de groupement de Communes. La date limite de dépôt des dossiers, limité à 1 par collectivité, est fixée au 1er février 2010. Les catégories d’opérations éligibles, avec leur taux respectif de subvention, sont énumérées.
Parmi ces opérations nous pouvons présenter cette année « l’étude de diagnostic sur les conditions d’accessibilité des personnes handicapés aux établissements recevant du public ». Cette obligation ressort d’un décret N° 2006-555 du 17/05/2006 exigeant ce rapport avant le 01/01/2011. Il porte sur les établissements recevant du public classés suivant l’effectif qu’ils peuvent recevoir dans les quatre premières catégories du 1er groupe. 

A Menat trois bâtiments sont concernés : le foyer rural, l’église, les cloîtres.

Pour effectuer cette mission deux organismes habilités ont été contactés et ont fourni les devis suivants :


DEKRA : 2000 € HT


APAVE : 1100 € HT

A l’unanimité, le Conseil retient la proposition de l’APAVE
II. DELIBERATION POUR MAINTIEN DE LA CLAUSE DE COMPETENCE GENERALE ET DE L’AUTONOMIE FISCALE DES DEPARTEMENTS :

Le Maire présente succinctement l’objet des courriers envoyés par M. GOUTTEBEL Président du Conseil Général (accompagné d’un modèle de délibération) et par M. BOYER Conseiller Général et Président du groupe d’Union des Républicains au Conseil Général. Ces lettres se rapportent aux projets de lois concernant la réforme des collectivités territoriales et la suppression de la taxe professionnelle.
Un exemplaire de chaque est distribué à chaque Conseiller. Durant quelques minutes chacun est invité à en prendre connaissance. 
Observations émises : 

Ces courriers auraient dus être communiqués bien plus tôt.

Compte tenu de la complexité des sujets une synthèse de chaque projet de lois aurait permis leur compréhension. 
Il nous est demandé de suivre une position politique pas forcément objective.
La méthode de délibération n’est pas adaptée ; d’autres élus tels que les députés et les sénateurs ont cette charge et sont plus qualifiés qu’un Conseiller Municipal.

Le Maire demande aux Conseillers de voter, par bulletin secret, pour ou contre le modèle de  délibération proposé. Il ressort de ce vote le résultat suivant : 


POUR : 5 
CONTRE : 6 

ABSTENTION : 
1

NE PARTICIPENT PAS AU VOTE : 2

La délibération ne sera donc pas prise.
III. DESIGNATION D’UN NOUVEAU DELEGUE TITULAIRE POUR LE SICTOM :
Le Maire explique que suite au courrier de démission de ce poste de Philippe DE BELS il est nécessaire de procéder à son remplacement.

Après appel à candidature, seul Daniel MAZUEL se présente.

A l’unanimité le Conseil désigne Daniel MAZUEL représentant titulaire au SICTOM.
IV. BAUX DE CHASSE :

Le Maire fait part du courrier reçu en Mairie début de semaine et envoyé par la société de chasse « La VALLEE ». Celle-ci sollicite le droit de chasse sur certaines propriétés communales et sectionnales. 
Il précise que La Vallée s’est créée en 2007, sous forme d’association loi 1901. Elle s’ajoute à l’autre société de chasse « La St HUBERT ». Cette dernière bénéficie d’un bail de chasse 3-6-9, sur toutes les propriétés communales et sectionnales, depuis le 16/02/1993.
Compte tenu des difficultés existantes sur l’exercice de la chasse sur la Commune, le Maire demande que le bail actuel soit dénoncé aujourd’hui sachant qu’un préavis contractuel d’1 an est prévu. Ce délai permettra au Conseil d’analyser le sujet. Plusieurs solutions sont envisageables allant d’une répartition homogène du territoire jusqu’à l’interdiction de chasse ou la mise en réserve.
Claude PERCHER précise qu’il est nécessaire d’étudier le problème de la chasse à Menat d’une façon globale ; des difficultés semblables sont en cours d’examen par la Communauté de Communes sur le droit de chasse dans le bois des Brosses.
J.C NOTIN demande qu’un groupe de travail soit constitué au sein du Conseil pour examiner la situation en fonction : 

Du contexte juridique avec avis d’un expert juridique neutre,


De la constitution des 2 sociétés et de leur demande respective,


De leur volonté d’aboutir à un accord satisfaisant pour tous.
Pour conclure le Conseil vote à l’unanimité la dénonciation du bail actuel entre la Commune et La St Hubert et la constitution d’un groupe de travail pour traiter le problème.
La parole est donnée au Président de la St Hubert présent dans la salle. Il confirme les problèmes récurrents depuis 3 ans, se réjouit de la volonté du Conseil d’apporter une solution et se met à sa disposition pour fournir les informations nécessaires.
Arrivée de Gérard VELLARD.

V. CHOIX DU PRESTATAIRE POUR CONTROLE CONFORMITE AU FOYER RURAL :

Gérard VELLARD indique qu’à la suite de sa visite la commission départementale de sécurité à notifié des non conformités entraînant un contrôle des installations électriques et de gaz. Il précise que la commission a rappelé qu’un contrôle annuel est obligatoire ; la dernière effectuée date de 2004.
A la suite 3 organismes habilités ont été contactés et ont fourni les devis suivants pour un contrôle initial :

APAVE : 370 € HT

DEKRA : 422 € HT


VERITAS : 430 € HT

A l’unanimité le Conseil opte pour la proposition de l’APAVE. Il demande qu’un contrat annuel soit négocié.

J.C NOTIN propose qu’un audit de sécurité soit effectué sur tous les bâtiments communaux recevant du public avec une négociation globale sur les contrôles annuels obligatoires.

Le Conseil valide la proposition pour action. 
VI. QUESTIONS DIVERSES :

1) Colis CCAS : 

Le Maire communique les décisions du CCAS pour l’attribution des colis : ils seront attribués aux habitants âgés de 65 ans et plus ne pouvant pas participer au repas, sur avis du Conseiller responsable de village.

Le Maire ajoute qu’il a décidé d’inviter tous les membres du chantier d’insertion au repas du CCAS.

2) Prix de l’eau : 
Robert BERTHOMIER fait part des décisions prises par le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable « Sioule et Morge » en matière du prix de l’eau en 2010 :
	PRIX DE L’EAU HT POUR 2010 EN €

	
	PART SEMERAP
	PART SYNDICALE
	TOTAL

	M 3
	0,59937
	0,60921
	1,20858

	Abonnement principal
	15,80
	30,51
	46,31

	Abonnement secondaire
	7,90
	15,33
	23,23


S’ajoute à cela la taxe d’assainissement
3) Impayés aux gîtes des Tarteaux :
Jocelyne VALENTIN demande si les impayés ont été réglés.

C’est la perception qui assure le recouvrement.

4) Réunion de la Communauté de Communes du 21/01/10 :

Christian MAZEROLLES en fait le compte rendu.

a) Clôture d’exercice : déficit de 3510 € causé par des retards de versement de subvention 

b) Bus des Montagnes : à partir de mars – avril 1 seul aller–retour par jour au prix de 9,60 € et droit individuel fixé à 1 jour par semaine.

c) Centre de ressources : 

· Malfaçons constatées : fuites dans la salle de spectacles, la loge, le hall et désordres acoustiques ;

· Inauguration le 29 mai prochain.

Les activités menées à l’ancienne école de la Boule ne sont toujours pas transférées.
d) Dossiers économiques :

· ABC à la Boule : situation délicate due à des impayés de loyers depuis juillet 2009 (41591 €) ; prêts bancaires en cours ; bonne charges de travail ; 28 emplois à ce jour ; comité de surveillance mis en place au niveau de la Com. Com.

· Bâtiment de l’ancienne trésorerie de Menat : Suite au départ de SITTELLE d’importants travaux de réparation sont nécessaires en électricité et chauffage (7424 € HT) ; les peintures seront assurées par le chantier d’insertion.
Une procédure a été lancée à l’encontre de l’ancien locataire.

· Z.A du Pont Blaireau : 1 parcelle vient d’être achetée par M. ROUSSEAU entreprise de maintenance électrique (pas de création d’emploi). Il reste 3 lots à vendre plus celui des silos.

e) EHPAD : le permis de construire a été délivré ; les appels d’offre par lots seront lancés entre le 25 et le 29 janvier.

f) RAM ou Réseau d’Aides Maternelles : le projet est abandonné mais création d’une micro - crèche à St PARDOUX.
g) OTC ou Office de Tourisme des Combrailles : nouvellement créé en remplacement de l’Agence Locale du Tourisme par le SMAD Combrailles, il absorbe tous les Offices de Tourisme des Combrailles ; mais en conséquences il supprimerait la vente de produits régionaux à la Maison de Pays de Menat.

5) Remplacement du médecin à Menat :

Loîc ESCAMEZ-PERRIN demande où en est le remplacement.

D’une part le Maire doit rencontrer le docteur DESSANGES la semaine prochaine ;
D’autre part une rencontre doit avoir lieu avec une agence de recrutement (roumaine) ; coût important (9000 €).

Fin de la réunion à 21 h 45





Le secrétaire de séance










J.C NOTIN
